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Rétablir l’alinéa 18 dans la rédaction suivante :

« f) Évaluation des dommages agricoles et forestiers causés par les espèces animales protégées ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de rétablir la version du Sénat qui confère à l’Agence de la 
Biodiversité la mission d’évaluation des dommages agricoles causées par les espèces protégées.


